
Notes prises lors de la Première Assemblée Générale, XXIIème Congrès de l’AILC-ICLA, 

Macau, le 29 juillet 2019 

 

Le Professeur ZHANG Longxi, Président de l’AILC-ICLA, présente un rapport général sur les 

activités de l’Association ces trois dernières années, sur la bonne santé de ses finances, et il 

explique les décisions les plus importantes qui ont été prises lors de la dernière réunion du 

Conseil Exécutif qui s’est tenu à Shenzhen dans le contexte du Forum International de la 

Littérature Comparée co-organisé par l’Association Chinoise de Littérature Comparée et 

l’Université de Shenzhen. 

Parmi les décisions importantes qui ont été prises, il y a en particulier : le renforcement du 

soutien aux chercheurs et chercheuses en début de carrière (avec la dispense de frais 

d’inscription pour les étudiant.e.s de master et de doctorat, et la mise en place de bourses pour 

financer les déplacements) ; la mise au point d’une liste de tous les membres individuels de 

l’AILC-ICLA ; et les premiers pas vers l’organisation du Congrès 2022 de l’AILC-ICLA. 

Le Président invite alors les Trésoriers à monter sur la scène pour s’adresser à l’Assemblée 

Générale. Les Professeur.e.s Hans-Joachim Backe, HIRAISHI Noriko et Kathleen Komar (au 

nom du Professeur Efrain Kristal, dans l’impossibilité d’être présent) font l’état des lieux des 

finances de l’Association, état des lieux globalement sain. 

Le Président invite ensuite la Vice-Présidente en charge du site internet et de la mise en place 

de la liste de membres à venir expliquer les progrès récents et les projets à venir. La Professeure 

Lucia Boldrini explique qu’une administratrice, Madame Livia Franchini, et une consultante 

informatique, Madame Elvina Flower, participent au travail et elle les remercie 

chaleureusement. Elle fait état des progrès accomplis sur le site, qui a été développé à nouveau 

et remis en opération depuis le dernier Congrès et la dernière Assemblée Générale, et qui encore 

en cours d’expansion : tous les membres sont invités à le consulter et à mesurer l’importance 

du travail accompli par les Comités de Recherche ; le site explique également, dans le but de 

promouvoir la transparence de l’information, comment fonctionnent les comités administratifs ; 

et comment les membres peuvent rejoindre un comité existant ou en proposer un nouveau, par 

l’intermédiaire du Comité sur le Développement de la Recherche. Elle fait également état de la 

mise au point de la liste de membres : cette tâche est rendue difficile du fait que l’adhésion à 

l’AILC-ICLA se fait par l’intermédiaire des Associations Nationales, de sorte que l’AILC-

ICLA n’a pas automatiquement les noms et adresses électroniques de ses membres, et doit les 

réunir en passant par les nombreuses Associations différentes qui toutes travaillent 

différemment et selon des calendriers distincts. Néanmoins, des progrès importants ont été faits 

et nous avons maintenant une liste fiable (qui pourra servir de registre électoral). La décision 

avait été prise d’investir, dès que nous aurions une liste solide, complète et sûre, dans un service 

commercial de diffusion groupée (Mailerlite). Ceci nous permettra d’envoyer des lettres 

d’information régulières et des messages directement aux membres et d’avoir la possibilité de 

consultations plus large et de votes en ligne. Elle fait enfin état de messages reçus concernant 

les l’organisation du prochain congrès en 2022. A ce jour, une seule proposition est venue de 

l’Association Géorgienne de Littérature Comparée. Une décision sera prise en temps voulu et 

communiquée par l’intermédiaire du site et de la lettre d’information. 



Le Président explique ensuite que le vote en vue de l’élection de la nouvelle Présidence et du 

nouveau Conseil Exécutif aura lieu au long des prochains jours. Il indique où l’information sur 

les candidat.e.s et sur les modalités de vote peut être trouvée, et invite tous les membres de 

l’AILC-ICLA qui assistent au Congrès à exercer leur droit de vote. 

Il explique que l’attribution du prix Balakian sera annoncée le soir même au Banquet. 

Pour terminer, le Président remercie les organisateurs du XXIIème Congrès de l’AILC-ICLA 

pour le remarquable travail accompli dans des délais très réduits lorsque le précédent projet 

d’organisation n’a pas pu être mené à terme : l’Association Chinoise de Littérature Comparée, 

l’Université de Macau, l’Université Saint Joseph, l’Université de Shenzhen, les Universités 

Shanghai Jiao Tong et Remnin de Chine, ainsi que l’Association de Macau pour les Secteurs 

des Conventions, Expositions, et du Tourisme. Et il conclut en souhait à toutes et tous un 

Congrès réussi et agréable. 

 

(Note : il n’y a pas eu de compte-rendu de la première Assemblée Générale ; il s’agit ici de 

notes, reconstruites a posteriori par Lucia Boldrini en consultation avec le Professeur ZHANG 

Longxi, et ensuite traduites par Anne Tomiche)  

  


